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ter une mesure semblable quant aux proven-
des produites dans l'ouest de l'Ontario. Une
décision a-t-elle été prise dans ce cas?

L'hon. M. Sauvé: Monsieur l'Orateur, j'ai
annoncé la semaine dernière que des repré-
sentants de l'Ontario winter wheat board et
de l'Office canadien des provendes se réuni-
raient à Montréal. J'espère qu'on prendra une
décision favorable à l'égard des frais de
transport du blé et du maïs de l'ouest de
l'Ontario dans l'est du Canada. Une annonce
devrait être faite au début de la semaine
prochaine.

[Français]
LES RELATIONS

FÉDÉRALES-PROVINCIALES

QUESTION RELATIVE AUX ENTENTES ENTRE
QUÉEBEC ET OTTAWA, AU SUJET DES PARCS

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Henri Latulippe (Compton-Frontenac):
Monsieur le président, je désire poser une
question à l'honorable ministre des Forêts et
du Développement rural.

L'honorable ministre peut-il dire à la
Chambre quelle sorte d'entente il y a entre la
province de Québec et Ottawa, car il semble
bien que la province de Québec a décidé de
faire des aménagements touristiques seule-
ment dans les parcs qui lui appartiennent?

M. l'Orateur: A l'ordre! Je crois que la
question de l'honorable député devrait être
inscrite au Feuilleton.

[Traduction]
LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

REFUS DE RECEVOIR UN MEMBRE DU GOU-
VERNEMENT DE LA RHODÉSIE DU SUD

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. Gordon Churchill (Winnipeg-Sud-
Centre): Monsieur l'Orateur, ma question
s'adresse au secrétaire d'État aux Affaires ex-
térieures. Le ministre voit-il des objections ou
fera-t-il obstacle à une visite au Canada d'un
membre du gouvernement de facto de la
Rhodésie du Sud?

L'hon. Paul Martin (secrétaire d'État aux
Affaires extérieures): Monsieur l'Orateur,
cette question étant à mes yeux hypothétique,
elle ne mérite pas une réponse détaillée
comme celles que j'ai l'habitude de donner à
l'honorable représentant. (Exclamations)

L'hon. M. Churchill: Une question supplé-
mentaire, monsieur l'Orateur. Nous aurons

[M. Whelan.]

ainsi l'une de ces réponses détaillées qu'aucun
député ne comprendra. N'est-il pas vrai que
le ministre n'a pas voulu rencontrer un mem-
bre du gouvernement de la Rhodésie du Sud
et lui a refusé la politesse d'une invitation au
Canada pour y faire une tournée de conféren-
ces?

L'hon. M. Martin: Monsieur l'Orateur, je
n'ai pas, que je sache, refusé de recevoir une
telle personne, mais j'ai conscience d'apparte-
nir à un gouvernement qui a fait tout son
possible pour supprimer la discrimination
pratiquée par le gouvernement de la Rhodésie
du Sud. (Applaudissements)

L'hon. M. Churchill: Une autre question
supplémentaire, monsieur l'Orateur. Afin d'ai-
der le ministre à atteindre son but et le
gouvernement de la Rhodésie du Sud à résis-
ter aux terroristes qui s'infiltrent dans ce
pays, le ministre envisagerait-il de supprimer
l'aide financière accordée à la Tanzanie à des
fins d'entraînement militaire?

L'hon. M. Martin: Monsieur l'Orateur, j'au-
rais pensé qu'un ferme partisan du Com-
monwealth, comme mon ami, applaudirait à
l'aide fournie par le gouvernement pour le
maintien de la sécurité fondamentale de ce
pays du Commonwealth. (Applaudissements)

LA CHAMBRE DES COMMUNES

LA TÉLÉVISION DES DÉBATS, DANS LE CADRE
DES FÊTES DU CENTENAIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

M. R. Gordon L. Fairweather (Royal):
Monsieur l'Orateur, j'aimerais poser au pre-
mier ministre une question dont je lui ai
donné préavis. Il s'agit de la télévision quel-
que peu différée d'une série d'émissions sur
notre Parlement. En toute déférence, mon-
sieur l'Orateur, j'aurais besoin d'à peu près
une minute pour dire que, le 26 juin...

M. l'Orateur: A l'ordre. Le député sait que
notre période des questions est brève cet
après-midi et je crains qu'une minute même,
ce serait trop.

M. Fairweather: Je comprends cela, mon-
sieur l'Orateur. Comme le très honorable re-
présentant a reçu préavis de cette question
quatre fois depuis treize semaines, pourrait-il
maintenant dire à la Chambre quelles mesu-
res sont présentement prises pour qu'on
puisse procéder aux arrangements sans délai
à cet égard?

2804 4 octobre 1967


